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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 

1. Introduction 
 
La Municipalité souhaite répondre par le présent rapport au postulat du Parti Socialiste du 22 
septembre 2009. 
 
Le Bois de Chênes est géré depuis le 21 juin 1961 par l’Etat de Vaud sur la base d’une 
convention de servitudes d’une durée de 50 ans, signée entre ce dernier et la Commune de 
Genolier. 
 
Par lettre recommandée, le Conseil d’Etat a dénoncé cette convention qui arrive à échéance le 
30 juin 2011. 
 
La Commune de Genolier, propriétaire à 80% du périmètre, sera responsable d’en assumer la 
gestion dès le 1er juillet 2011. Par conséquent, via sa Municipalité, la Commune de Genolier 
entend valoriser ce site emblématique dans le respect du développement durable et de 
maintenir l’identité du lieu, et par là même ses remarquables richesses naturelles, paysagères 
et patrimoniales. 
 
Dans un préavis déposé devant le Conseil communal de début décembre 2009, la Municipalité 
de Genolier écrit (extrait): « l’objectif principal de la Municipalité consiste à anticiper le 
développement futur du site et à disposer d’une vision d’ensemble de son périmètre, en 
valorisant au mieux les atouts actuels et en abordant les enjeux à venir par l’élaboration d’un 
plan de développement, de valorisation et de gestion du site. Ce dernier doit pouvoir définir un 
projet fédérateur dans le cadre d’une réflexion approfondie et prospective… ». 
 
Dans la lancée des propos précités, 3 points sont déjà acquis par la Municipalité de Genolier : 
 
• la réserve restera intacte ; 

• il n’y aura pas de nouvelles constructions ; 

• ni d’exercices militaires. 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité trouve que le projet de la Commune de Genolier est 
rassurant pour la protection à long terme de cet espace naturel et que l’évolution de cette zone 
pourra dès lors être discutée dans le cadre du Conseil Régional, étant donné que toutes les 
communes territoriales concernées par ces espaces font partie de ce Conseil. L’action 
coordonnée à ce niveau permettra une meilleure valorisation et défense de ce site. 
 
 
2. Conclusion 
 
La Municipalité privilégie une action dans le cadre institutionnel offert par le Conseil régional et 
la collaboration avec les communes territoriales, plutôt qu’une adhésion à l’association qui 
semble plus opportune pour des personnes privées que pour une collectivité. En conséquence, 
la Municipalité ne désire pas adhérer à l’Association. Toutefois chaque citoyen ou municipal, en 
son nom propre, reste libre d’adhérer ou non à cette association. 
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Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 
 
 
Le Conseil com m unal de N yon 
 
vu le rapport municipal N° 153 concernant la réponse au postulat du Parti 

Socialiste du 22 septembre 2009 relatif à l’adhésion de la Ville de Nyon à 
l’Association pour le Bois de Chênes de Genolier, 

ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 
décide : d’accepter le rapport municipal N° 153 valant réponse au postulat du Parti 

Socialiste du 22 septembre 2009 relatif à l’adhésion de la Ville de Nyon à 
l’Association pour le Bois de Chênes de Genolier. 

 
 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 14 décembre 2009 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil communal. 
 
 
 A U  N O M  DE  LA  M U N ICIP A LIT É  
 
 Le Syndic : La Secrétaire : 
 
 ls    ls 
 
 
 D. Rossellat R. Leiggener 
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Postulat du Parti Socialiste du 22.09.2009 
 






